
REGLEMENT INTERIEUR 

 

 

- Toutes personnes doivent avoir une tenue correcte 

- Pour les leçons de conduite, les élèves conducteurs doivent avoir des 

chaussures qui tiennent au pied 

- Le matériel de code étant fragile, vous devaient le respecter 

- Toutes leçons non annulées avant 48 heures seront dues 

- Tous rendez-vous pédagogique non annulés 48 h à l’avance sera du 

- Toutes factures doivent être acquittées avant la présentation final du 

permis de conduire 

- Tous élèves, ou clients irrespectueux devra pendre son dossier pour aller 

dans un autre établissement. 

- Un permis blanc sera obligatoire avant présentation à l’examen 

- Les moniteurs doivent être ponctuel, respectueux et disponible dans le 

cadre de leurs horaires 

- Les élèves motos doivent avoir leur propre casque et gants obligatoire 

- Les leçons de conduite sont payables d’avance 

- Il est interdit de fumer, ou vapoter (cigarette électronique) dans les 

véhicules ainsi que dans l’enceinte de l’établissement 

- Tous les véhicules doivent être propre 

  

 


